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Ce qu’un enseignant doit savoir de la grammaire française : 

 Sens de la grammaire et grammaire du sens 
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I. La grammaire impose notre pensée au monde 

La puissance créatrice de la grammaire distribue des rôles aux êtres et aux objets que 

l’on évoque, même si - et surtout si - le monde ne nous les a jamais présentés ainsi. Elle pare 

les êtres et les objets de certaines qualités même si - et surtout si - nos yeux ne nous les ont 

jamais montrés ainsi. Si l’on a le pouvoir de proposer à quelqu’un de se représenter un 

CHOU qui mange une CHEVRE c’est grâce à la puissance créatrice de la grammaire. 

Si toutes les langues possèdent cette capacité d’aller plus loin que l’œil, c’est parce 

qu’elles exercent sur les mots un pouvoir grammatical qui ne se contente pas de mettre 

fidèlement en scène le spectacle banal que le monde impose à nos yeux. Le pouvoir 

grammatical est donc libérateur : il permet à l’homme d’imposer son intelligence au monde. 

 

Juin 2005, neuf heures du matin. La scène se passe dans la cour d’une école maternelle par 

une journée ensoleillée. La maîtresse place la petite Vanessa en un point précis de la cour et 



2 

 

demande à Tiphaine de le marquer d’une croix. Puis Kader est chargé de dessiner sur le sol le 

contour de l’ombre de Vanessa. Tous les enfants reviennent à 10 heures, Vanessa reprend sa 

place, un autre enfant dessine l’ombre projetée au sol. On fait de même à 11 heures, à midi 

et ainsi de suite jusqu’à 16 heures. Ainsi, à mesure que s’égrènent les heures, se succèdent les 

traces qui rappellent les différentes positions de l’ombre de Vanessa. 

La maîtresse s’adresse alors à ses élèves et leur demande : « Que pensez-vous de ce que vous 

voyez par terre ? ». 

Presque tous les élèves répondent en chœur : « Maîtresse, c’est une fleur ! » et de montrer du 

doigt les pétales et de discuter pour savoir de quelle fleur il s’agit : rose pour les uns, 

marguerite pour les autres… 

Mais cette maîtresse est une « résistante » (comme toutes devraient l’être). Elle ne s’en laisse 

pas conter. Elle ne se contente pas d’un simple constat ; la seule nomination des choses ne la 

satisfait pas. 

- « Vous ai-je demandé de dessiner une fleur ? » 

- Non ! répondent les élèves, mais tu vois bien que c’est une fleur. 

- « Mais enfin, rappelez-vous ! Nous sommes venus ce matin et Vanessa s’est plantée là où il 

y a une croix et après, nous sommes revenus et on a fait pareil, et après… et encore après... 

Et elle insiste, et elle attend avec patience et obstination ; elle attend que jaillisse l’étincelle ; 

car cette maîtresse a de l’ambition pour ses élèves ; elle fait le pari de l’intelligence. Au bout 

de longues minutes courageusement affrontées, son obstination est récompensée : La petite 

Vanessa, d’une voix timide, ose lui dire : 

« Maîtresse, je crois que ça a tourné ». 

 

Ah! Comme cela valait la peine d’attendre! « Je crois » a dit Vanessa, montrant que c’est 

bien l’intelligence qui est en marche et non pas seulement les yeux qui constatent et 

identifient. « Ça a tourné » l’emporte sur « c’est une fleur ». Le verbe « tourner » l’emporte 

sur le substantif (fleur). Le verbe, catégorie reine de la grammaire, qui donne à la langue son 

véritable pouvoir d’explication et d’argumentation. Le verbe qui ouvre les horizons du futur, 

qui fait resurgir les récits du passé.  Voyez donc comme la langue française fait bien les 

choses en nommant de la même façon le mot qui articule la phrase et l’instrument 

linguistique qui articule notre pensée ! Le verbe qui se conjugue et le Logos qui impose au 

monde l’intelligence de l’homme. C’est bien cette singulière catégorie grammaticale des 

verbes qui hisse le langage humaine au plus haut de ses ambitions : dépasser la réponse à la 

question: « Qu’est-ce que c’est? », pour tenter d’en affronter une autre d’un tout autre 

niveau : « Pourquoi les choses sont ce qu’elles sont ? ». Grâce à la grammaire la petite 

Vanessa a ainsi osé privilégier l’expression de sa réflexion au compte rendu fidèle de sa 

perception; le choix et l’organisation des mots lui ont donné le pouvoir d’aller plus loin que 

son œil lui montrait. 
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➢ La grammaire est libératrice 

 

Cinq siècles après lui, Vanessa a ainsi mis ses pas dans ceux de Galilée; les mots de cette 

enfant ont fait écho aux siens, audacieux et téméraires, organisés par une grammaire qui 

portait sa pensée et l’opposait à la certitude de tous ceux qui voyaient, de leurs yeux, le 

soleil se déplacer au-dessus de leur tête. Face à la vérité « autorisée », il assénait, obstiné, 

mot après mot : « La terre tourne autour du soleil ». 

Et il fut compris au plus juste de ses intentions ; et si il fut compris comme il entendait 

l’être, c’est parce que, au-delà du simple choix des mots, il utilisa les moyens grammaticaux 

que lui donnait la langue. En positionnant « terre » devant « tourne », il imposait à ses 

interlocuteurs l’obligation d’en faire l’agent du procès « tourner ». L’agent et pas autre 

chose, quelle qu’envie qu’ils en eussent ! En utilisant la locution prépositionnelle « autour 

de », Galilée donnait à « soleil » un rôle bien spécifique dans la scène qu’il imposait que l’on 

reconstruisît. Les indicateurs grammaticaux lui donnèrent ainsi l’assurance que quelle que 

fût la mauvaise volonté de ses interlocuteurs, ils ne pourraient pas trahir ses intentions de 

parole. 

Imaginons maintenant Galilée privé des outils de la grammaire. Il met dans un grand 

chapeau les trois mots : « tourne », « soleil », et « terre » ; il les mélange bien et les jette à la 

tête de ses auditeurs en leur disant : « Messieurs, faîtes donc du sens ! ». Quelle mise en 

scène eût résulté de cette invitation ? Comme un seul homme, ses juges eussent attribué à 

« soleil » le rôle d’agent du verbe « tourner » et eussent fait de « terre » le centre de la 

rotation du soleil.  

Sans le pouvoir de la grammaire, les mots glissent en effet naturellement sur la plus 

grande pente culturelle ; c’est l’attendu qui guide leur arrangement, c’est le consensus mou 

qui préside à leur mise en scène. Une langue qui se priverait du pouvoir de la grammaire 

livrerait ainsi ses énoncés aux interprétations banales et consensuelles fondées sur 

l’évidence et la routine et c’est le statu quo qui l’emporterait à tout coup sur l’innovation et 

l’imagination. La force de la grammaire permet à la langue d’évoquer contre le 

conservatisme ce qui n’est pas encore admis mais le sera sans doute un jour ; d’affirmer 

contre les préjugés ce que l’on refuse d’envisager mais qui se révélera peut-être juste et 

vrai ; d’écrire contre le conformisme ce que l’on n’a pas encore osé formuler mais que les 

générations à venir trouveront d’une audace magnifique ; de créer contre l’évidence bornée 

la signification nourrie par l’intelligence et l’imagination. 

La grammaire que l’on enseigne aux élèves doit donc leur apparaître libératrice alors 

qu’ils la voient trop souvent comme une contrainte arbitraire.  
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➢ La grammaire porte la science et cisèle la poésie 

La langue de l’Homme, contrairement aux systèmes de communication des animaux, ne 

se contente pas de sélectionner et de nommer ce qui est utile à la survie ; elle affirme par la 

grammaire les effets produits par une action sur une autre action. Par exemple dire « si on 

lâche une pierre, elle tombe » ou « lorsqu’on lâche une pierre, elle tombe » ou encore « une 

pierre tombe pour peu qu’on la lâche », c’est poser le principe qu’un lien de cause ou de 

conséquence régulier et prévisible unit ces deux processus. Dans la même perspective, la 

grammaire, par sa gestion des circonstances, permet de formuler des lois universelles 

dégageant ainsi la vérité scientifique des contraintes du « ici » et « maintenant » pour lui 

faire atteindre le « partout » et le « toujours ». Ainsi la formulation de la loi de la gravitation 

universelle selon laquelle « deux corps quelconques s’attirent avec une force 

proportionnelle au produit de leur masse et inversement proportionnelle au carré de leur 

distance », s’impose-t-elle aussi bien au caillou que je lâche qu’à la force qui maintient la 

lune en orbite autour de la terre. Chaque étape des développements de la pensée 

scientifique a ainsi mobilisé des moyens grammaticaux de plus en plus puissants. Décrire 

« les effets » a exigé que l’on se dote de connecteurs (« donc », « si… alors », « parce 

que »…) qui manifestent le lien logique et nécessaire qui associe deux propositions.  

Si dans un élan d’imagination et de rigueur mêlées, la grammaire porte et diffuse la 

pensée scientifique, c’est dans le même élan qu’elle ouvre à la poésie les portes de 

l’imaginaire. 

Ecoutons Paul Eluard qui nous dit que « la terre est bleue comme une orange » et qui ajoute 

pour bien insister sur la puissance des mots : « Jamais une erreur, les mots ne mentent pas ». 

Evoquons René Char qui affirme que « dans la bouche de l’hirondelle un orage s’informe, un 

jardin se construit » et qui précise, pour bien marquer l’indépendance du Verbe, que « la 

poésie est de toutes les eaux claires celle qui s’attarde le moins au reflet de ses ponts ». 

Entendons enfin rugir Michaux : « Je vous construirai une ville avec des loques, moi ! Je vous 

la construirai sans pierres et sans ciment ». 

La puissance poétique de la grammaire est ici à l’œuvre. Articulant des mots que rien 

ne prédisposait à être associés. Rapprochant des signifiés qui invitent à lâcher la bride à une 

imagination libérée du monde. L’adjectif épithète « bleue » qui s’impose à « terre » ; le 

complément circonstanciel « dans la bouche de l’hirondelle » qui s’impose au verbe « se 

construit un jardin». La langue sert ainsi les ambitions singulières de chaque intelligence et 

de chaque imagination mais ouvre en même temps au partage.  

Cependant, cette grammaire si puissante est capable du meilleur comme du pire. Elle 

peut servir avec la même efficacité et les mêmes moyens, les aspirations les plus 

respectables et les plus hautes comme les allégations les plus infâmes et les affirmations les 

plus intolérables. Apprendre aux élèves à respecter les règles grammaticales n’est pas se 

soumettre à docilement à leur pouvoir ; c’est au contraire être capable de les reconnaître, 
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de les analyser, de prendre de la distance et de savoir ainsi réfuter manipulation et 

mensonge. Oui la grammaire permet de TOUT DIRE ! Mais l’invitation à se conformer à ses 

règles doit s’accompagner d’un entraînement à la critique et à la réfutation qui fait ainsi 

partie intégrante de l’enseignement de la grammaire. 

 

II. La conscience syntaxique 

➢ De la succession des mots à l’expérience globale 

 Les mots se suivent les uns les autres. A l’écrit, ils sont systématiquement séparés par 

des blancs ; à l’oral, ils sont ponctués par des pauses au gré de l’orateur. C'est là une loi 

fondamentale du langage humain : on ne peut choisir qu'une seule unité à la fois et donc ne 

proposer au récepteur qu'une unité après l'autre. Nous n'avons conscience de la séparation 

des mots que parce que nous avons la chance d'être alphabètes alors que pour le petit 

enfant qui n’est pas encore entré dans l’écrit, les unités phoniques qui construisent les mots 

et les unités significatives qui composent les énoncés apparaissent avec infiniment moins 

d'évidence. Ainsi comment savoir que « lechapeaudepapa » ne constitue pas une seule et 

même unité significative mais qu’elle est constituée de quatre mots alors que ce groupe 

renvoie à une seule réalité.  

 Si l'on écrit les mots les uns après les autres, si on les présente à nos auditeurs de 

façon successive, on attend cependant de nos lecteurs et de nos auditeurs qu'ils bâtissent, à 

partir de ces unités qui s’égrainent, une représentation globale significative. Bref, on attend 

qu'ils comprennent ce qu'on leur dit et ce qu’on leur écrit et non pas qu'ils en restent au 

stade de l'identification successive des unités qui composent nos discours et nos textes. 

Identifiant un mot après un autre, ils doivent donc activer l’opérateur grammatical pour 

mettre en marche la fonction imageante. 

 SYN - TAXIS : mettre ensemble... les mots qui par nature apparaissent séparés et 

distincts.  

 C’est parce que toutes les langues du monde articulent leurs énoncés en unités 

significatives successives qu’elles doivent les soumettre à une rigoureuse organisation 

grammaticale dont elles donnent à l’Autre les clefs. On peut ainsi dire que c'est le caractère 

articulé du langage oral et écrit qui exige que les directives grammaticales assemblent les 

mots et les organisent : la grammaire est donc la fille naturelle de l’articulation en mots. 

C'est parce que le langage est organisé par la grammaire qu'il peut être articulé, sans être 

disloqué.  

Les langues humaines doivent en effet être en mesure de construire une infinité de 

messages ; cette ambition impose à tous les systèmes linguistiques d'être capables de 

développer une puissance de production d’énoncés considérable. Une langue est dite 

« articulée » parce qu’avec un nombre limité de mots, elle peut fabriquer un nombre 
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illimité d’énoncés et donc évoquer un nombre illimité d’expériences. Prenons un exemple : 

Imaginons un instant que « le chapeau bleu » soit porté par le signifiant insécable 

« TIBLE », « le chapeau rouge » par « TOUBLE » , « le chapeau de mon père » par « TOBLE » 

et ainsi de suite. Imaginons un instant ce que serait une langue où l’on aurait un mot 

particulier pour désigner « un-loup-qui-dort », « un-loup-qui-court », « un-loup-qui-

mange » ; une langue où un « loup-noir » se dirait de façon totalement différente d’un 

« loup-blanc » et ou évidemment « un-loup-blanc-qui-dort » aurait un nom encore différent 

d’un « loup-noir-qui-dort ». Imaginons une langue où une « table-de-bois » serait nommée 

de manière complètement distincte d’une « table-de-fer », de verre… Toute réalité 

différente serait ainsi portée par un signifiant spécifique dont aucune des composantes 

significatives ne serait réutilisable pour entrer dans la fabrication du support d'une autre 

réalité. Autant de réalités, autant de mots pour les évoquer et donc plus besoin de 

grammaire. Aucune des langues du monde n’a choisi cette voie d’évocation car une telle 

option multiplierait à l’infini le nombre de signifiants, chacun portant une expérience 

spécifique, rendant ainsi l'instrument linguistique incapable de répondre aux besoins de 

communication d'une communauté qui sont considérables et en constante évolution. Mais 

surtout une langue non articulée en mots serait incapable de suivre l’imagination sans 

limites des hommes créant d’autres mondes par la parole. Car nous voulons, nous autres 

humains, des loups qui volent comme volent les pierres ; nous voulons même des femmes 

qui dirigent et des hommes qui font la cuisine… Vous voyez quelles surprises peuvent nous 

réserver les imaginations humaines libérées par la grammaire. Les langues sont faites pour 

l’incongru, pour l’inattendu, et non pour le banal et le conforme. C’est donc parce qu’elles 

doivent permettre de dire l’in-visible et l’im-prévisible qu’elles ont toutes libéré les actions 

et les qualités des êtres et des objets qui les portent en eux dans une réalité 

quotidiennement perçue. Articulées en mots organisés par la grammaire, les langues du 

monde ont un pouvoir d’évocation sans limites alors même que leur stock lexical est fort 

limité. Le « chapeau » dans sa forme phonique et graphique constante se verra combiné à 

« jaune » qui lui-même pourra être lié à « oiseau » qui lui-même pourra être rattaché à 

« s’envole » ….  

J’ai le souvenir de la remarque que fit un petit garçon dans une classe de cours préparatoire. 

La maîtresse avait organisé plusieurs groupes de travail. Dans l’un d’entre eux, cinq à six 

élèves effectuaient un exercice qui consistait à écrire tout ce qu’un chien pouvait faire : 

    Le chien  court 

      mange 

      dort 

Un petit garçon aux cheveux bruns frisés, aux grands yeux noirs pétillants de malice et 

d’intelligence interpella la maîtresse :  

 - Dis, maîtresse, pourquoi ça s’écrit pareil un chien quand il court, quand il dort et quand il 

mange ? 
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La maîtresse lui jeta un regard où l’agacement le disputait à la commisération. 

 - Rachid, arrête s’il te plaît de dire n’importe quoi pour te faire remarquer ! 

Rachid se tut ; il avait encore raté une belle occasion de se taire ; et pourtant, la question 

s’était imposée à son esprit comme digne de réponse. Pourquoi donc la langue avait-elle 

décidé de séparer ce que ses yeux ne pouvaient pas dissocier ? Lui voyait un chien dormant et 

jamais d’une part un chien et d’autre part le fait de dormir ; lui percevait un oiseau volant et 

jamais un oiseau séparé de son propre vol. Ce chien qui dormait était différent de ce chien qui 

courait, cet oiseau chantant sur la cime de l’arbre, il le voyait différent de l’oiseau qui volait 

là-haut dans le ciel. Et pourtant, la langue s’obstinait à écrire « chien » toujours de la même 

façon quel que soit ce qu’il était en train de faire ; et pourtant, la langue insistait pour qu’on 

écrivît toujours pareil « dort » que ce soit un chien, un enfant ou … de l’eau qui dormait.  

Coupeur de cheveux en quatre, ce petit Rachid ? Oh non ! Il pointait au contraire son 

intelligence vers un des principes fondateurs du langage : nommer les actions et les qualités 

indépendamment des êtres ou objets qui les portent. 

On voit donc bien que le fait de disposer de segments de forme constante 

réutilisables dans une organisation grammaticale chaque fois renouvelée permet de 

répondre aux envies de communications les plus inattendues du locuteur. A l’auditeur, 

s’impose le respect des règles conventionnelles de combinaison qui lui permettront de 

construire un sens conforme aux intentions du locuteur. Ainsi, articulation du langage en 

mots séparés et règles syntaxiques qui les organisent sont conjointement à la base de la 

puissance contrôlée du langage humain. 

Toutes les langues ont ainsi libéré les actions et les qualités des personnages et des 

objets dont elles sont, dans la réalité que nous percevons, une composante intrinsèque. 

Dans une phrase, un mot évoque l’agent et un autre mot l’action. Un mot désigne un objet et 

un autre mot sa couleur ou sa forme. La mise en mots du monde consiste donc à briser ce 

qu’il présente à notre perception comme un tout indissociable. Et, une fois effectuée cette 

action de séparation, toutes les langues ont confié à la grammaire la mission de remettre les 

mots ensemble en explicitant leurs relations. On marque alors grammaticalement la fonction 

du sujet et on reconnait le verbe auquel il se rattache. On relie grammaticalement l’adjectif 

épithète au nom auquel il se rapporte.  La mission de la grammaire est donc de mettre 

les mots ensemble afin que cette union organisée transcende la successivité des mots 

égrenés et permette à chaque lecteur, à chaque auditeur de construire une représentation 

globale cohérente qui prend en compte les intentions de l’auteur ou du locuteur. Servant au 

plus juste la volonté du locuteur ou de l’auteur, la grammaire réunit en une représentation 

globale ce que le lexique, pour sa part, s’est efforcé de séparer. Si le dessin n’a aucun besoin 

de grammaire, le langage humain, parce qu’il est fondé sur une succession d’unités 

significatives, nécessite des directives de mise ensemble qui seules nous permettent de nous 

comprendre au plus juste de nos intentions. Toutes les langues du monde séparent dans leur 

lexique ce que l’œil ne peut voir autrement que fusionné : elles donnent constance et 
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indépendance aux actions en réservant à chacune un mot qui l’évoque ; elles font de même 

pour les qualités (couleur, forme, sentiments, …) qui acquièrent ainsi une autonomie 

linguistique que la réalité ne leur accorde pas. Face à l’égrènement des mots, la grammaire 

doit donc répondre aux questions suivantes: « Quel être est responsable de telle action ? », 

« quelle qualité ou quelle propriété doit qualifier tel ou tel objet ou être ? ».  

 

➢ La conscience de l’organisation syntaxique permettra à l’élève de dépasser la linéarité et la 

segmentation de l’écrit 

 L'écrit, bien plus que l'oral, met en évidence le caractère segmenté du 

langage. L’évidence segmentale se développe à mesure que l'élève découvre l'écrit dans ses 

différentes composantes : les lettres et groupes de lettres discriminant les sons de l’oral, les 

mots écrits révélant les unités significatives composant les énoncés. La représentation écrite 

de la langue permet ainsi à un enfant de prendre avec elle une distance propice à une 

réflexion sur les composantes du langage et leurs combinaisons. L'écrit prête en effet son 

support, sa matière graphique aux éphémères unités de sens et de son du langage oral. C'est 

l'écrit qui atteste de l'existence des articulations de la langue orale, qui leur donne corps et 

les rend disponibles pour l'observation et la manipulation. C’est en apprenant à lire et à 

écrire qu’un élève prend conscience de la successivité des mots ET de leur organisation 

grammaticale. 

 Nul ne conteste aujourd’hui que l’apprentissage de la lecture doit absolument 

s’appuyer sur une claire conscience phonologique et une sérieuse habileté dans 

l’identification des mots. Cependant, la révélation de la segmentation des énoncés et de la 

successivité des unités qui les composent peut produire, si l’on n’y prend garde, un effet 

pervers. C’est ce que l'on pourrait appeler le risque de l’éblouissement segmental. Un 

éblouissement qui, s'il n'est pas "réfléchi" et tempéré par la conscience de l'organisation 

syntaxique, peut parfois rendre l'acte de lire comme l'acte d'écrire synonyme d'alignement 

de segments qu’il conviendrait d’identifier séparément les uns des autres. Alors que, bien 

sûr, l'acte de lire comme l'acte d'écrire supposent au contraire une volonté maîtrisée de se 

saisir de la successivité des mots pour construire une expérience globale cohérente et 

homogène, correspondant au désir du locuteur ou de l’écrivain. On pourrait ainsi dire que 

lire c'est garder un œil sur chaque mot en même temps que l'on se projette dans la 

construction globale du sens ; écrire c'est garder l’intelligence tournée vers la réalité globale 

alors qu'on aligne successivement les mots. Et ce qui corrige ce qui pourrait apparaître 

comme un strabisme divergent, c'est la grammaire. Prendre conscience dès la maternelle de 

la solidarité des unités de sens et des règles qui en font des groupes fonctionnels est une 

absolue nécessité si l’on veut que l’élève une fois engagé au CP dans l’identification 

systématique des mots procède à la construction cohérente du sens des phrases, puis des 

textes.  

 En conclusion, le travail conduisant, dès la maternelle, à une prise de conscience de 
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l’organisation grammaticale des phrases garantit deux habiletés qui, mises ensemble, font 

un vrai lecteur : mettre en œuvre la fonction imageante dans sa singularité et en même 

temps procéder à une mise en scène qui respecte strictement les directives lexicales et 

grammaticales de l’auteur. Sans conscience grammaticale, le lecteur risque de ne fabriquer 

aucune image expérientielle (chaque mot comptant pour lui seul) ou de procéder à une mise 

en scène toute puissante qui trahit celle que préconise l’auteur. 

 

➢ Découvrir très tôt la mise en scène grammaticale 

• Montrer que la grammaire est utile 

Prenons un exemple : admettons que nous présentions à un jeune lecteur dans un ordre sans 

pertinence les unités suivantes : 

papa  biberon  bébé  donne 

Cela donnerait une phrase parataxée dont les principaux éléments n’entreraient dans aucun 

ordonnancement significatif. Quelque chose comme : 

« Le biberon, papa le bébé, il lui a donné » ou « le bébé, le biberon, papa, il lui a donné »ou 

encore « papa, le bébé, la biberon, il lui a donné ».  

Dans ces trois phrases, qui sont le quotidien de certains élèves de CP/CE1, il n’y a aucune 

indication des rôles respectifs joués par chacun des personnages et objets évoqués ; rien ne 

dit QUI ? fait QUOI ? A QUI ?... Cependant il est probable que tous les auditeurs 

francophones construiraient à partir de la seule cohabitation de ces mots la même réalité : 

celle que leurs habitudes sociales et culturelles leur font attendre :  

« papa » : agent 

« donne » : Action 

« biberon » : patient objet 

« bébé » : destinataire 

 Un élève qui se verrait proposer uniquement des phrases banales, évidentes, 

reflétant ce que son quotidien propose à ses yeux blasés est en droit de se demander 

pourquoi, lorsqu'on produit cette phrase en français, on devrait s'embarrasser d'indicateurs 

grammaticaux pour distribuer des rôles que les mots semblent tout à fait capables de se 

partager sans aide syntaxique. En bref, « pourquoi indiquer formellement les fonctions de 

chaque mot alors même que le rôle de chacun est souvent infiniment prévisible ? » 

 La réponse que l’on doit faire à cette question est la suivante : « La langue est faite 

non pour proposer un reflet fidèle du monde vu, entendu, senti, touché.., elle est au contraire 

vouée à penser le monde, à l’inventer et à faire passer cette représentation singulière, 

incongrue, incroyable parfois, dans l’intelligence d’un autre ». Un élève équerrera d’autant 

mieux la conscience grammaticale qu’il sera confronté à des énoncés où les rôles que la 
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grammaire impose aux mots sont inattendus, étranges, bizarres. Ce sont en effet des 

énoncés comme « le lapin a tué le chasseur » qui révèlent le pouvoir grammatical. Un élève 

doit très tôt comprendre que les directives grammaticales ne sont ni une dépense inutile ni 

une contrainte abusive ; elles assurent la liberté de création, d’invention et d’imagination, et 

donc permettent de dire ou d’écrire : « Le bébé donne le biberon à papa » avec les 

meilleures chances d’être compris au plus juste de ses intentions.  

 

• Les phrases inattendues induisent le questionnement grammatical 

 Lorsqu’une phrase est véritablement inattendue, elle amènera un élève à 

questionner son organisation. Il prendra avec le texte une distance qui va le conduire d'une 

part à identifier, en l'isolant, le mot ou le groupe de mots concerné, d'autre part à 

s'interroger sur le contenu d'une fonction bizarrement attribuée à ce mot qu'on ne s'attend 

pas à trouver dans ce rôle. Il observera la puissance conventionnelle de l'indicateur 

syntaxique qui a la capacité d'imposer un choix, certes inattendu, mais que la mise en sens 

de l’auditeur ne peut en aucun cas remettre en cause.  

On peut, par exemple, bâtir un ensemble de supports d'activités pédagogiques qui 

accompagne les enfants tout au long de l’année. Chaque support ne vise à "révéler" qu'une 

seule et unique relation grammaticale à la fois : QUI fait QUOI ? A QUI ? OU ? QUAND ? 

COMMENT? AVEC QUOI ?...  

Observons un exemple choisi dans la série « OÙ ? ». 

 

 ¿ Les petits poissons nagent  dans la cour  

 

 

 ¡ Les enfants courent  au fond de la rivière  

 

 La lecture de la première phrase entraîne chez tous les enfants rires et questions : 

"Dans la cour ? Mais non, ça peut pas être dans la cour ! Les poissons, ça nage pas dans la 

cour ! ça nage dans la rivière ou dans la mer ou même dans un bocal !». Le caractère 

incongru du groupe CC de lieu a entraîné sa reconnaissance en temps que morceau de la 

phrase disant où cela se passe. Il ne s’agit pas de nommer grammaticalement mais de 

repérer ce groupe comme définissant le cadre spatial de l’évènement. 

 La lecture de la deuxième phrase déclenche les mêmes réactions, les mêmes 

interrogations.  
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Sont ensuite proposées les deux autres phrases suivantes : 

 ¬ Les petits poissons nagent  dans la cour inondée  

 

 _ Les enfants courent  au fond de la rivière asséchée  

 

Ces phrases, une fois modifiées vont montrer aux élèves qu'il suffit d'un mot (ici les 

participes passés "inondée" et "asséchée") pour que l'on bascule de l'absurde dans le 

plausible et inversement. 

 

• Les dessins et les mimes pour comprendre l’organisation des phrases 

Le dessin constitue un excellent moyen de montrer comment les choix grammaticaux 

ont un impact sur la représentation. L’idée est aussi de faire découvrir dans une phrase les 

groupes qui informent sur l’agent, le patient, le lieu, la qualité… 

Regroupez quelques élèves en atelier. Donnez-leur la consigne orale suivante : « Vous allez 

dessiner un rond rouge. Au milieu vous mettez une étoile verte. Sous le rond vous tracez une 

croix noire ».  

Laissez les élèves faire leurs dessins. Puis étalez les dessins sur une table. Comparez les 

réalisations. Soulignez les différences et rappelez les informations donnez dans les directives 

initiales.  

Vous pouvez aussi améliorer l’activité en donnant à l’oreille de chaque élève de l’atelier une 

consigne différente. Chacun aura à réaliser son dessin. Il s’agira ensuite au vue des 

différences de reconstituer les consignes qui correspondent à chaque dessins.  

On peut dans la même perspective raconter une très courte histoire et demander de la 

dessiner. Ainsi ; « Au lever du soleil, au pied d’un arbre sec, la petite chèvre jaune tua le 

grand loup noir d’un coup de corne dans l’œil. » N’oubliez pas que ce qui compte c’est que les 

élèves fassent bien le lien entre les informations linguistiques (épithète, temps, lieu, moyen) 

et leurs représentations respectives. 

Le mime constitue une façon de rendre compte des choix grammaticaux de manière 

très concrète et très dynamique. Un exemple en CE1 concernant les différentes valences des 

verbes : 

Dans une boîte, vous avez placé des étiquettes sur lesquelles sont inscrits des verbes qui 

induisent respectivement des constructions grammaticales très différentes ; de type 

« courir » (intransitif, monovalent), « rencontrer » (transitif obligatoire, bivalent), 
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« manger »(transitif , bivalent), donner( transitif, trivalent), être(verbe d’état). 

Vous constituez deux ateliers : l’un est chargé d’écrire des phrases avec un verbe tiré de la 

boîte ; l’autre devra mimer les phrases proposées. 

Ainsi, un élève du groupe-écriture tire le verbe « offrir ». Le groupe propose la phrase « le 

loup offre une glace au petit chaperon rouge ». Le groupe mime va alors tenter de 

représenter l’expérience évoquée.  

Votre rôle est de mettre en rapport la structure de la phrase (sujet+verbe+COD+COS) 

et les personnages et objets réunis par l’action d’offrir. Pour un verbe comme « manger », 

on mettra en évidence que seul un personnage et un objet sont impliqués. Avec « courir, 

l’objet disparait. Et enfin avec le verbe être et un adjectif attribut, il ne restera plus qu’un 

objet ou un personnage portant une qualité particulière. Au fil des ateliers les élèves se 

rendront compte que les verbes de types différents entraînent des constructions 

grammaticales différentes chacune correspondant à une réalité concrète particulière. 

 

III. La nature des mots 

Mots clés : mots lexicaux, mots grammaticaux, paradigme, référence. 

Les mots du français se distribuent en « mots lexicaux », comme nuage, joie, peur 

courir, dormir, jaune vertical…qui sont en très grand nombre et en constante augmentation 

et en « mots grammaticaux », comme un, la, de, sur, …qui sont en inventaire restreint et 

dont le en nombre évolue peu.  

 

➢ Les mots lexicaux 

Les mots lexicaux varient dans leur forme au fil du temps et constituent une liste 

ouverte ; ainsi au fil des années, les dictionnaires s’enrichissent de mots nouveaux. Les mots 

lexicaux se classent dans des ensembles en fonction de leurs compatibilités d’associations :  

- Les noms sont le plus souvent précédés d’un article (un, le), d’un adjectif possessif, 

démonstratif (son, cette…) et varient en nombre ;  

- Les verbes sont accompagnés de marques de temps et varient selon la personne (ils 

chantent, tu chantes, tu chanteras..) ;  

- Les adjectifs qualificatifs varient en genre et nombre selon le nom auquel ils se rapportent.  

- Les adverbes sont invariables.  

Mais chaque ensemble est aussi défini par son appartenance à de grandes catégories de 

sens. Les élèves remarqueront (et les jeunes élèves les premiers) que les noms représentent 

des objets inanimés, des êtres animés et aussi des notions abstraites. De même, que les 

adjectifs qualificatifs renvoient à une qualité (ou… un défaut) ou à une propriété. Et que les 
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verbes évoquent en majorité des actions ou du moins décrivent des processus.  

Ils comprendront que la nature d’un mot est donc doublement définie : par ses 

compatibilités grammaticales et par un rapport particulier aux éléments du monde.  

Même si ce rapport à la réalité peut parfois paraître approximatif et sans doute moins 

constant que les relations formelles, il n’en constitue pas moins un repère utile et naturel 

pour un élève notamment au cycle 2. C’est donc à partir des critères formels et des 

appartenances sémantiques qu’il reconnaîtra les catégories de mots (leur nature). Ainsi, un 

élève saura une fois pour toutes que le pluriel des verbes se fait en NT alors que celui des 

noms se marque par S et parfois X. Mais faudrait-il pour autant empêcher un élève de CE1 

de remarquer qu’un verbe exprime le plus souvent une action sous prétexte qu’il aura plus 

tard à découvrir qu’il existe des verbes d’état ?  

 L’apprentissage de la grammaire doit donc accepter la notion essentielle de conclusions 

provisoires : constats de « bon sens » susceptibles d’être modifiés, complétés, précisés sans 

nécessairement être contredits, tout en imposant le strict respect des règles formelles qui 

structurent les énoncés. 

La suffixation permet en français, de changer la nature des mots. Tout en restant dans le 

même univers de sens, on fabriquera donc des verbes, des noms, des adjectifs ou des 

adverbes. 

Ainsi,  

- d’un verbe on fait un nom : opérer-opération ; repérer-repérage, blesser-blessure, baigner-

baignade, vieillir-vieillissement, agir-action, allier-alliance, admirer-admirateur, bouillir-

bouilloire,…  

- d’un nom on fait un adjectif : délicat-délicatesse, Italie-italien, veine-veinard, Beau-beauté, 

fou-folie, fourbe-fourberie, sauvage-sauvageon, roux-rouquin,… 

-D’un nom on fait un verbe : bosse bosseler, mouche-moucheter, goudron-goudronner,…  

 

➢ Les mots grammaticaux 

Ils constituent, eux, une liste fermée, c'est-à-dire qu’ils sont en plus petit nombre et 

n’augmenteront pas en fonction des besoins de la communication. Ils se distribuent en deux 

catégories qu’il faut soigneusement distinguer. D’une part les déterminants, articles, 

adjectifs possessifs, démonstratifs … qui accompagnent les noms et les déterminent. D’autre 

part les indicateurs de fonction : prépositions comme « à », « de », « pour », « dans »… qui 

servent à relier deux mots entre eux et à indiquer le contenu de la relation qu’ils 

entretiennent. Examinons leurs fonctionnements respectifs:  

Un déterminant comme « cette » dans la phrase « Tu prends cette route » n’a d’autre 

rôle que de déterminer « route » en lui apportant une information particulière : soit les deux 

interlocuteurs sont à une intersection et l’un montre à l’autre la route à suivre (celle-là et 
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pas l’autre) ; soit ils ont déjà mentionné la route en question dans leur conversation et l’un 

d’eux rappelle, dans l’intimité de son salon, de quelle route il s’agit. En tout état de cause le 

déterminant « cette » est directement tourné vers le nom « route » ; il ne le relie à rien. Il a 

une action centripète.  

Au contraire, un connecteur comme « à » dans la phrase « il a offert un bouquet à la 

maitresse » sert à rattacher le nom « maîtresse » au verbe « offrir » en indiquant que 

« maîtresse » est la destinatrice de l’offre. Ce connecteur rattache un nom ou un groupe à la 

phrase ; il a une action centrifuge. Une conjonction comme « afin que » qui relie une 

proposition à une autre en établissant une relation de but, est aussi un connecteur ; il a lui 

aussi une action centrifuge. De même, les positions respectives de Pierre et de Paul dans 

« Pierre bat Paul » sont des indicateurs de fonction et distribuent les rôles respectifs de 

chacun des deux personnages. 

 

 

 

IV. Les fonctions des mots 

Mots clés : Mise en scène, indicateurs de fonctions, sujet, circonstance, déterminants. 

 

Si un mot a une nature constante, il peut avoir des fonctions diverses. Le locuteur 

(ou le scripteur) peut lui imposer l’une ou l’autre fonction au gré de la mise en scène qu’il 

propose (ou impose) à son auditeur ou à son lecteur.  

Ainsi le nom « curé » peut être sujet-agent si je le place devant le verbe ; il peut 

devenir COD-patient si je le positionne après ; il peut aussi être COI-destinataire si je le fais 

accompagner de la proposition « à » ou « pour » ; on le trouvera même comme un lieu si on 

le fait précéder de la préposition « chez ». Les choix des fonctions assignées aux mots d’une 

phrase imposent un scénario au film que réalise l’interlocuteur.  

La classe des noms est celle qui ouvre à un nombre très important de fonctions ; et 

on le comprend bien : évoquant des objets, des êtres animés, c’est autant d’acteurs qu’elle 

propose aux rôles les plus divers. 

Un adjectif qualificatif n’est pas aussi polyfonctionnel qu’un nom. Lui devra se 

contenter d’être soit épithète (la maison bleue) ou attribut (la maison est bleue).  

L’adverbe lui est monofonctionnel : « ici » sera toujours complément de lieu ; 

« demain »complément de temps et « doucement » indiquera toujours la manière dont se 

déroule une action. 

  

Examinons les différentes fonctions du français. 
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➢ Le sujet: Une fonction nécessaire 

Le mot ou le groupe de mots qui occupe la fonction sujet informe celui à qui l’on 

s’adresse de ce dont on va lui parler. Le groupe verbal qui le suit, indique, lui, ce que l’on dit 

du sujet. Ainsi, dans la phrase « les nuages blancs volent dans le ciel », le groupe sujet « les 

nuages blancs » indique ce dont je parle et le groupe verbal « volent dans le ciel » marque ce 

que j’en dis.  

Le sujet en français est obligatoire. Une phrase ne peut être complète que si elle 

possède un sujet. Se passer du sujet reviendrait à dire que l’on peut tenir un propos sur… 

rien. Même dans une phrase comme « Joli !» qui semble fonctionner avec un seul mot, le 

thème à propos duquel l’exclamation « joli ! » est proférée est en fait implicite ; connu de 

celui qui parle et de celui à qui il s’adresse. Il est donc superflu de le spécifier, mais il est 

présent dans l’esprit de l’un comme de l’autre. 

Lorsque le sujet se rapporte à un verbe d’action, il indique l’agent ou le responsable 

d’une action, ainsi « l’homme marchait ». Avec un verbe d’état comme « être » il se voit 

attribuée une qualité. Ainsi dans « Pierre est grand », une caractéristique, « la grandeur » est 

attribuée au sujet « Pierre ».  

Le sujet se place « à gauche » ou « avant » le verbe ; c’est ce qui indique sa fonction 

en le distinguant du complément d’objet direct (COD) qui, lui, est après le verbe ou à sa 

droite. C’est ainsi que l’on peut affirmer que« le chou a mangé la chèvre ».  

Lorsque le verbe n’a pas de COD, on peut placer le sujet après le verbe sans pour 

autant créer une ambigüité. Ainsi « Dans le ciel d’azur, volent les nuages.. ». Toutes les 

langues du monde n’utilisent pas la position pour distinguer le sujet et le COD. Ainsi le latin 

marque-t-il le sujet par une désinence casuelle (le nominatif) et l’objet par une autre 

désinence casuelle (l’accusatif) : « dominum servus castigat » ou « servus dominum 

castigat » signifiera en dépit de l’ordre des mots « l’esclave châtie le maître » 

Peuvent être le plus fréquemment en fonction sujet : les noms, les pronoms, parfois 

les infinitifs (« Mentir est honteux ») ou parfois une proposition (« Qu’il arrive en retard 

serait fâcheux »).  

 

• Lorsque le sujet échappe à toute responsabilité 

Un ministre de l’Economie : « Les Français doivent savoir que les engagements pris seront 

tenus ». Qui s’est engagé ? A quoi ? Quand seront-ils tenus ? Et par qui ? Autant 

d’interrogations déplacées ! 

Un Ministre de l’Education : « Tous les efforts seront faits pour que la démocratisation de 

l’école devienne une réalité ». De quels efforts s’agit-il ? Par qui seront-ils faits ? Et quand ? 

Qu’est-ce qu’on entend par démocratisation ? Vous n’aurez sans doute pas le mauvais esprit 
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d’interroger ainsi le ministre ! 

En examinant de près ces deux exemples, on s’aperçoit qu’un même procédé 

grammatical est à l’œuvre. Il permet de produire une phrase complète et correcte tout en 

évitant soigneusement de dévoiler qui fait quoi, où et quand. En d’autres termes, nous 

avons là un moyen linguistique permettant d’éluder toute interrogation et toute velléité de 

vérification sur le responsable d’une action. 

L’utilisation de la voix passive permet de ne pas désigner (ou plutôt de dissimuler) le 

responsable d’une action. Le sujet du verbe à la voix passive ne dévoile pas l’agent 

responsable de l’action mais celui qui la subit. Le complément d’agent du verbe passif qui 

pourrait désigner qui a fait quoi n’est pas obligatoire.  

Ainsi, quand le ministre de l’Economie dit que les engagements seront tenus, le passif 

permet d’éviter de spécifier qui les tiendra ; de même que son collègue de l’Education évite, 

grâce au même procédé, de nous annoncer qui fera les efforts nécessaires à la 

démocratisation de l’école. On ne sera pas étonné d’apprendre que le discours politique 

comporte deux fois plus de passifs que les autres discours. 

 

 

➢ L’attribut  

Après les verbes d’état : être, paraître, demeurer, rester, sembler, avoir l’air, passer 

pour, naître, vivre, tomber, la fonction d’attribut du sujet est le plus souvent occupée par un 

adjectif qualificatif. Comme son nom l’indique, il attribue au sujet une qualité ou indique son 

état. Ainsi « Pierre était sale et triste ».  

Un nom ou un pronom peut être aussi attribut du sujet : ainsi, « Pierre est maçon ! » ou 

« Non, il ne l’est pas ! » 

Un adjectif peut occuper la fonction d’attribut du complément d’objet direct avec des 

verbes transitifs comme « appeler », « croire », « déclarer », « estimer », « juger », 

« nommer », « laisser », « rendre »… il faut bien saisir la différence entre attribut du COD et 

épithète. Analysons l’exemple suivant : 

« Je vois la maison blanche » peut répondre à deux questions différentes : « voyez- vous la 

maison blanche, là sur la droite ? » ou bien « cette maison là sur la droite, la voyez-vous 

blanche ou plutôt grise ? ». La réponse à la première question fera de « blanche » un épithète 

qui détermine maison ; la réponse à la deuxième question confère à l’adjectif la fonction 

d’attribut de du COD « maison » auquel il est relié par le verbe « voir ».  

Un nom peut être aussi attribut du COD : « le roi le nomma chevalier » ou « il m’a appelé 

bouffon ». 

Parfois certains élèves ont quelque difficulté à distinguer l’adjectif attribut du sujet du 

COD. C’est parce qu’il pose à l’attribut la question qu’il devrait réserver au COD. « Paul 
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mange quoi ? Une pomme. Paul est quoi ? Médecin ou grand. La meilleure façon de 

distinguer attribut et COD est de passer par le dessin. Si l’on représente la première phrase, 

on distinguera clairement « Paul » et « la pomme », acteurs distincts jouant chacun un rôle 

spécifique. Si l’on dessine (ou mime) la seconde phrase, on ne distingue qu’un seul, 

personnage (Paul) dans un accoutrement ou une position particulière. 

 

 

➢ Les compléments du verbe  

 

• Le verbe et ses fonctions 

  

 Ne l’oublions pas ! C’est largement le sens du verbe qui détermine les fonctions qu’il 

peut accepter ou exiger. En d’autres termes ses valences fonctionnelles (c'est-à-dire les 

différentes fonctions qu’un verbe peut générer) dépendent de la nature du processus que le 

verbe évoque. Prenons quelques exemples : 

Le verbe « courir » renvoie à une action qui dans la plupart des expériences ne porte sur 

aucun objet ou aucun être. En règle générale, à part le guilledou ou les filles on ne court… 

personne. On dira de ces verbes qu’ils sont intransitifs ou monovalents. 

Le verbe « rencontrer » invite, lui, à une représentation qui implique deux acteurs 

dont l’un est plus responsable de la rencontre que l’autre. Il est tout à fait improbable que le 

verbe « rencontrer » n’ait pas un complément d’objet direct. C’est aussi le cas de 

« fréquenter », « aimer »… Il s’agit de verbes dits transitifs ou bivalents. 

Le verbe « manger » renvoie à une action qui permet certes de dire ce que l’on 

mange du pain ou du couscous, mais autorise aussi à ne pas le formuler (j’ai déjà mangé). On 

dira qu’ils sont transitifs sans obligation. 

Les verbes de « don » et de « dire » mettent en scène trois acteurs parce que tout 

simplement on dit quelque chose à quelqu’un, et que l’on offre un présent à un ami. On les 

nomme trivalents. 

On voit donc bien que c’est le sens du verbe qui induit les fonctions qui lui sont 

rattachées. C’est le type d’action qu’il évoque qui induit fortement les différents acteurs et 

leurs rôles. Ce lien entre grammaire et sens est clairement mis en évidence par le fait que la 

présence ou l’absence de certaines fonctions changent le sens du verbe et vice et versa. 

Ainsi : « je descends tout de suite » et « je descends ma valise » ; « passe me voir » et « passe 

ton bac » ; « Vous allez manquer votre train » et « vous allez nous manquer ».  

Pour accepter le COD, ou au contraire s’en passer, les différents verbes voient leurs 

sens se transformer. 

 

 

• Les différents compléments du verbe 
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- Complément d’objet direct:  

Le COD indique quel est l’être ou l’objet sur lequel porte l’action exprimée par le 

verbe et exercée par le sujet. Ainsi, « la chèvre mange le chou ».  

Comme son nom l’indique, le COD n’est pas relié au verbe par une préposition 

comme « à » ou « de » ; c’est sa position après le verbe qui indique sa fonction. Le COD n’est 

pas déplaçable. Si on le permute avec le sujet on modifie le sens de la phrase. Les verbes qui 

acceptent un COD sont dits « transitifs ». 
  

- Complément d’objet indirect (COI):  

Comme son nom l’indique, le complément d’objet indirect est, lui, relié au verbe par 

une préposition.  

Ainsi, « parler de sa vie », « succéder à son père », « penser à son fils », « se souvenir 

de ses vacances », « manquer à quelqu’un », « manquer de quelque chose ». Les pronoms 

peuvent être COI. Ainsi « je pense à lui (à Pierre) » et « j’y pense (à mon rendez-vous)». 

 

-  Complément d’attribution :  

Après notamment les verbes « de don » ou « de dire », le complément d’attribution 

indique en faveur de qui ou au détriment de qui un acte est accompli. Ainsi, « donner un 

gage de bonne foi à l’ennemi » ou « infliger à l’ennemi une cruelle punition ».  

Le complément d’attribution cohabite avec un complément d’objet direct. Seuls certains 

verbes le permettent parce qu’ils évoquent à la fois l’objet d’un échange et le destinataire. 

On les appelle des verbes trivalents : trois valences (Sujet, COD et Complément 

d’attribution). 

 

• Les compléments circonstanciels  

 

Quel que soit le sens du verbe, il est compatible avec l’expression des circonstances. Ceci 

montre bien que les circonstances constituent le décor dans lequel on place un évènement 

ou plus rarement l’attribution d’une qualité particulière. Quel que soit le sens du verbe, on 

pourra donc choisir de situer l’action et les participants dans un cadre temporel ou spatial de 

son choix ou au contraire de ne pas spécifier ce cadre. Les circonstances actualisent la 

phrase toute entière c’est pourquoi on appelle souvent les compléments circonstanciels de 

temps et de lieu « complément de phrase » et non « compléments de verbe ».  

Ainsi : 

Dans « je marchais avec mes parents dans la cour », « dans la cour » est complément 

circonstanciel de lieu. Il donne un cadre spatial à l’ensemble d’un évènement auquel 

participent le locuteur et ses parents. Cette précision n’est en rien exigée par le verbe 

« marcher » ; c’est le libre choix de celui qui parle que de préciser ou pas le lieu de 

l’expérience évoquée. Il s’agit d’un complément de phrase.  

Si l’on peut décider d’utiliser ou pas un complément circonstanciel, il ne faudrait 

surtout pas croire qu’ils seraient pour autant peu utiles à la communication. 
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 Un exemple simple montre bien qu’il n’en est rien : 

« Le plombier est venu sans ses outils ». « sans ses outils » n’est en rien exigé par le verbe 

« venir ». La phrase est tout à fait correcte sans son apparition : « le plombier est venu ». 

Cependant l’information donnée par « sans ses outils » est cruciale » ; elle seule peut 

expliquer pourquoi la fuite d’eau n’est pas encore réparée et l’appartement inondé.  

 Comme son nom l’indique, un complément circonstanciel indique les circonstances 

ou les modalités dans lesquelles se déroule une action ou un évènement. 

 

Le temps : « il arrivera vers 16h » 

Le lieu : « il marchait dans la forêt » 

La manière : « il mange avec délicatesse » 

La cause : « il tremble de peur » 

Le but : « il court pour maigrir » 

Le moyen : « il mange avec des baguettes » 

 

Les compléments circonstanciels peuvent être reliés au verbe par une préposition qui 

indique leur fonction (« aller vers la lumière ») ou ne pas en avoir besoin (« le matin, je me 

lève tôt »), («marcher doucement »). Leur position dans la phrase n’indique en rien leur 

fonction. 

 

➢ Les compléments du nom 

 

• Pourquoi compléter le nom ? 

Les noms ne sont pas rattachés à des objets ou à des êtres particuliers ; ils définissent 

des catégories qui s’opposent les unes aux autres. Ainsi si l’on choisit dans le paradigme des 

choix lexicaux le nom « pomme », il exclue absolument de se représenter un renard ou une 

banane, mais dans l’ensemble des pommes, si aucune précision n’est donnée, on peut se 

représenter n’importe quelle type de pomme, de n’importe quelle couleur ou forme, et 

même celles dans lesquelles on tombe en pâmoison. 

  En bref, un nom renvoie à une entité « abstraite » que l’auditeur va pouvoir 

actualiser, incarner à sa guise. Mais –et c’est là tout l’art de la communication- le locuteur a 

son mot à dire : il va pouvoir compléter le nom, c'est-à-dire lui imposer des déterminants qui 

seront autant de directives qui préciseront l’image que dessine dans son esprit l’auditeur. 

Ainsi je choisirais d’accompagner « pomme » de « verte » ou de « cuite », ou bien encore de 

« d’amour », « de terre » ou enfin de « qui embaume ». Certes, la représentation de notre 

auditeur sera toujours singulière, différente de notre expérience personnelle, mais les 

compléments du nom permettent de guider la compréhension au mieux de nos intentions 

de communication.  

Voyons comment la grammaire complète les noms : 

-« J’aime les garçons aux yeux bleus ? » 

-« J’aime les garçons intelligents » 
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-« J’aime les garçons qui savent danser? » 

 

Les trois exemples ci-dessus utilisent chacun trois modes de détermination du nom que nous 

allons analyser.  

 

• Le nom complément du nom  

Il arrive que le « nom complément du nom » soit construit directement sans 

préposition (« l’affaire Dreyfus »). Le plus souvent, il est relié au nom qu’il détermine par une 

préposition et lui apporte ainsi des informations particulières : 

-Le possesseur : « la maison des voisins » 

-La matière : « une bague en argent » 

-La qualité : « un homme de génie » 

-Le temps : « les fêtes de Pâques » 

- Le lieu : « la bataille de Marignan » 

-L’origine : « un vin de Bordeaux » 

-La manière : « un achat à crédit »  

-Le but : « un ticket de sortie » 

-La cause : « un cri de douleur » 

-La fonction : « une cuillère à soupe » 

 

La fonction de complément du nom peut être occupée par d’autres mots que des noms : 

un pronom (le don de soi) ; un adverbe (les gens d’ici) ; un infinitif (une machine à coudre) 

 

• L’adjectif qualificatif : épithète du nom 

 

L’adjectif épithète est directement lié au nom. Il fait partie du groupe nominal. Il se 

distingue ainsi de l’adjectif attribut qui est nécessairement accompagné d’un auxiliaire (être, 

sembler, devenir…) et qui constitue avec le sujet une phrase complète et cohérente. 

On doit aussi soigneusement le distinguer de l’adjectif mis en apposition. 

Comparons : 

-« Les enfants fatigués furent autorisés à se reposer ». L’adjectif épithète « fatigués » divise 

les enfants en deux groupes : ceux qui étaient fatigués et qui s’arrêtèrent et ceux qui ne 

l’étaient pas et qui poursuivirent le chemin. 

-«les enfants, fatigués, s’arrêtèrent » ou « fatigués, les enfants s’arrêtèrent ». La fonction 

d’apposition de l’adjectif « fatigués » implique que tous les enfants étaient fatigués et donc 

que tous s’arrêtèrent.  

On notera la présence de virgules qui détachent l’apposition à l’écrit et de pause du 

même effet à l’oral. 
  

  

• La proposition relative complète le nom 
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Le nom peut enfin être complété par une proposition relative. La proposition relative 

complète un nom avec deux effets de sens différents :  

-« Les élèves qui étaient en échec sont restés en rattrapage ». 

 La relative « qui étaient en échec » divise les enfants en deux groupes ceux dont les 

difficultés nécessitaient un rattrapage et les autres qui y ont échappé. On appellera cette 

relative : déterminative. 

-« Les loups, qui avaient faim, sortirent du bois ».  

Tous les loups avaient faim. Dans ce cas, la relative, soigneusement séparée du reste de la 

phrase par deux virgules, informe sur la cause de l’évènement exprimé par ailleurs. On 

l’appelle « relative explicative » ; elle se rapproche d’ailleurs de l’apposition. 

 
  

• Le nom noyau et ses compléments forment le groupe nominal 

 

On appelle « groupe nominal l’ensemble composé du nom noyau et des éléments qui 

le déterminent.  

Examinons la phrase : « Après de longues hésitations, l’homme aux cheveux blancs 

poussa la porte de bois d’un immeuble qui tombait en ruine » 

Trois groupes nominaux :  

-« après de longues hésitations » dont le nom « hésitations » constitue le noyau et 

« longues » l’épithète qui le détermine. 

-« L’homme aux cheveux blancs » dont le noyau « homme »est déterminé par « cheveux 

blancs »  

-« la vielle porte de bois d’un immeuble qui tombait en ruine est un groupe plus complexe 

dans lequel le nom noyau « la porte » a trois compléments : l’épithète « vieille », le nom 

« bois » et le nom « immeuble », lui-même déterminé par une proposition relative.  

On voit bien qu’au sein du groupe nominal, il y a plusieurs niveaux de détermination : 

le nom noyau peut être déterminé par un autre nom (je découvris une maison de pierres), ce 

nom peut lui-même recevoir la précision d’un épithète (une maison de pierres blanches) et 

d’une relative (une maison de pierres blanches qui scintillait au soleil).  

Ces déterminations successives ne doivent pas altérer la cohérence du groupe 

nominal. Tout le groupe a une seule et même fonction qui lui est conférée par le noyau du 

groupe « maison ». Enfin on doit permettre à l’auditeur de savoir qui détermine qui sans 

ambigüité. Et savoir pour cela limiter la chaîne de la détermination sous peine de voir le 

groupe nominal se désagréger ; l’auditeur perdant le fil des déterminations successives. 

 

 

 

Comprendre c’est donc organiser les éléments de chaque groupe autour de leur 

noyau nominal qui définit la fonction du groupe tout entier. Il faut en même temps 
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reconnaître les différents degrés de détermination qui l’organisent. Une fois assurée la 

cohérence de chaque groupe nominal, il faut rattacher chacun de ces groupes à l’opérateur 

verbal selon la fonction qui lui est propre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

V. La chaîne des accords dans la phrase 

Mots clés : accords, genre, nombre 

 

➢ Pourquoi accorde-t-on les mots dans la phrase ? 

 

Nous avons vu que la mission essentielle de la grammaire était de mettre ensemble 

des mots soumis par la nature même du langage à une succession inéluctable. Mais pour 

que cette construction soit réussie, il faut encore que l’on sache associer justement le nom 

sujet au verbe auquel il se rapporte et l’adjectif au nom qu’il détermine.  

En bref si l’on veut que le sens construit corresponde à l’intention du locuteur, il faut 

que son auditeur sache quel mot « va » avec quel mot.  

 

A titre d’illustration, examinons l’exemple suivant : 

Je découvris une maison de pierres blanches qui scintillaient au soleil 

Je découvris une maison de pierres blanches qui scintillait au soleil 

 

La question est : « qu’est ce qui scintillait ? ». Dans la première phrase l’accord pluriel 

du verbe marque immédiatement la relation avec le sujet de la phrase « pierres blanches ». 

Dans la seconde, la marque de singulier désigne sans ambigüité la relation avec « maison ». 

 

Considérons à présent les trois phrases suivantes : 

« L’homme portait un pantalon et une chemise blanche » / « L’homme portait un pantalon et 

une chemise blancs »/ « L’homme portait une chemise et un pantalon blanc ». 

Si, pour chacune des trois phrases, nous tentons de répondre à la question : « Qu’est 

ce qui est blanc ? » nous voyons que la reconnaissance de relations dépend largement des 

accords de genre et de nombre qui relient l’adjectif à l’un des deux noms ou aux deux à la 

fois.  

La chaîne des accords sert donc à relier l’adjectif au nom qu’il qualifie de même qu’il 

permet de souligner la relation entre sujet et verbe dans « les hommes prévoient, dieu rit »  
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Cette chaîne des accords permet souvent de lever l’ambigüité lorsque l’on doit 

identifier le nom qu’un pronom représente. Ainsi :  

« Regarde ce type et cette fille ! C’est celle qui m’a volé mon portefeuille/ C’est celui qui m’a 

agressé/ c’est ceux qui m’ont suivi. ». 

 

 

➢ Genre et nombre 

 

Un nom peut être masculin ou féminin (genre) ; on peut choisir de le mettre au 

singulier ou au pluriel (nombre). Le genre et le nombre du nom déterminent les marques des 

accords qu’il impose au verbe, à l’attribut, à l’épithète ou à son déterminant. Genre et 

nombre sont deux mécanismes grammaticaux de natures très différentes.  

Le français possède deux genres, l’un est dit masculin, l’autre est dit féminin. Il s’agit 

bien de genre grammatical et non pas de référence au sexe de l’être ou… de l’objet 

représenté. En effet, pourquoi une girafe, un crocodile, une maison ou un immeuble… ? La 

distinction de genre signifie tout simplement que les noms sont en français distribués en 

deux ensembles, l’un qui exige par exemple l’article « la » ou « une » ; l’autre qui impose 

« le » ou « un ».  

Le sens des noms ne permet pas, dans la plupart des cas, de prédire à quel ensemble 

ils appartiennent. Ainsi qui pourrait dire pourquoi « clé », « serrure » et « porte » sont de 

genre féminin alors que « porche », « verrou » et « arbre » sont de genre masculin : il est 

clair que leur distribution est totalement arbitraire, même s’il est vrai que les noms qui 

réfèrent à des êtres de sexe femelle appartiennent au genre féminin (une vache), tandis 

qu’inversement ceux qui renvoient à un être de sexe mâle sont de genre masculin (un 

cheval). Lorsque l’on parle on ne choisit pas le genre d’un nom ; on choisit un nom et ce 

choix impose automatiquement un type d’accord masculin ou féminin. 

Le nombre, lui, contrairement au genre est un choix libre qui ne dépend pas (dans 

l’immense majorité des cas sauf « ténèbres » et quelques autres) du nom sélectionné. En 

bref, un nom quel que soit son sens peut être utilisé au singulier ou au pluriel et référer ainsi 

à une unicité ou à une pluralité. Ainsi « un lapin » (pas plus d’1) s’oppose à « des lapins » (1, 

2, 3….).  

Notez que certaines langues ont une marque pour 1 ; une autre pour 2 et une autre 

encore pour plus de deux. On appelle cela le régime duel.  

Les marques d’accords parfois s’entendent (Les autres enfants) (les petites 

ombrelles), (ils arrivèrent). Parfois elles ne s’entendent pas, mais se voient (les jolies filles), 

(ils chantent).  
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VI. De la chronologie à la logique 

Mots clés : relations logiques, propositions, cause, but, concession 

 

➢ Les ponts entre les propositions 

Nous avons vu que la première mission de la grammaire consistait à rassembler des 

mots, et à leur attribuer des fonctions spécifiques afin de construire une réalité cohérente : 

Ainsi, dans la phrase « Les méchants lutins ont enfermé la princesse dans une caverne 

profonde, le roi et le prince sont venus la délivrer», deux ensembles syntaxiques, chacun 

regroupé autour d’un verbe (enfermer et venir), se succèdent dans la même phrase. Leur 

succession indique que les évènements évoqués respectivement par l’un puis par l’autre se 

produisent l’un après l’autre sur l’axe du temps. 

 Mais la grammaire ne se contente pas de construire des ensembles qui se 

succèderaient les uns aux autres. Elle permet aux utilisateurs du langage d’établir des 

relations logiques entre ce que l’on appelle des « propositions », c'est-à-dire un ensemble de 

mots grammaticalement liés à un verbe.  

Raconter une histoire suppose qu’entre des évènements on puisse établir des liens 

d’antériorité ou de postériorité, que l’on puisse indiquer le but de certaines actions ou la 

cause de certains états. Expliquer, argumenter exige que l’on puisse avancer des hypothèses 

à propos des effets et des conséquences, que l’on maîtrise linguistiquement les outils de la 

déduction ou de l’induction.  

En bref, afin d’articuler notre pensée, la grammaire non seulement rassemble les 

mots pour constituer des propositions mais construit entre ces propositions des ponts qui 

en soulignent les relations logiques.  

Ces relations peuvent être induites par la seule juxtaposition des propositions, soit 

formellement marquées par un connecteur. 

 

➢ La logique par simple juxtaposition 

« Les chiens aboient, la caravane passe » 

Nous avons là deux propositions ; « les chiens aboient » et « la caravane passe ». 

Aucun connecteur ne relie ces deux ensembles; et cependant, on perçoit parfaitement 

qu’une relation particulière les met en relation. En l’occurrence, la phrase signifie que « bien 

que les chiens aboient, la caravane passe tout de même » ou que « les chiens peuvent 

toujours aboyer, cela n’empêche pas la caravane de passer ». Mais on pourrait aussi 

comprendre que « c’est parce que la caravane passe que les chiens aboient ». On voit bien 

que l’absence de connecteur (« bien que », « parce que »…) n’empêche pas la mise en place 

d’une relation logique, mais elle la rend moins précise.  
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Ainsi dans la phrase « il est arrivé et il est reparti tout de suite », la relation entre les 

deux propositions est délicate à définir. Si les deux pronoms « il » réfère au même 

personnage, on en déduira que la relation est simplement chronologique (il arrive puis il s’en 

va). Si par contre, chaque pronom renvoie à un personnage particulier, alors la relation est 

de l’ordre de la causalité ou de la conséquence (Il est reparti tout de suite parce que l’autre 

est arrivé). 

 

➢ Les modes de subordination 

On distingue les propositions qui sont rattachées à un verbe de la proposition principale 

que l’on appelle les propositions « conjonctives» et les propositions qui sont rattachées à un 

nom de la proposition principale que l’on appelle « relatives ». 

 

• Les propositions subordonnées conjonctives:  

Les conjonctives peuvent être de deux types selon la fonction qu’elles occupent par 

rapport au verbe de la principale :  

-Les « complétives », qui sont COD du verbe de la principale. Ainsi « Elle m’a annoncé qu’elle 

allait se marier ». La subordonnée complétive peut être remplacée par un groupe nominal : 

« elle m’a annoncé une grande nouvelle » 

-Les « circonstancielles » qui sont les compléments circonstanciels du verbe de la principale. 

Ainsi, « Dés qu’il le vit, il s’enfuit ». La proposition subordonnée conjonctive « dés qu’il le 

vit » indique la circonstance de temps dans laquelle s’effectue la fuite. Les subordonnées 

circonstancielles marquent des relations très variées qui permettent d’évoquer une vaste 

palette de relations logiques entre des évènements : le but (« La providence a mis du poil au 

menton des hommes pour qu’on puisse les distinguer des femmes ») ; la conséquence 

(« Tant va la cruche à l’eau qu’à la fin elle se casse ») ; la cause (« Une chose n’est pas juste 

parce qu’elle est la loi. Mais elle doit être la loi parce qu’elle est juste ») ; la comparaison 

(« Comme on fait son lit on se couche ») ; la concession (« L’art de plaire est plus difficile, 

quoiqu’on en pense, que l’art de déplaire ») ; la condition (« Si ma tante avait été un 

homme, elle serait mon oncle ») 

• Les propositions relatives 

La proposition subordonnée relative permet de compléter un nom de la proposition 

principale. Ce nom est appelé son antécédent. La relative apporte des informations sur ce 

nom ou ce pronom tout comme pourrait le faire un adjectif épithète ou un nom complément 

du nom. La relative est donc un mode de détermination du nom. Ainsi :  

 « Nous avons vendu la maison » ; « Nous avons vendu la maison qui appartenait à mon 

père » ; « Nous avons vendu la maison paternelle » ; « Nous avons vendu la maison de mon 



26 

 

père ». 

Le pronom relatif qui relie la subordonnée à la principale change de forme selon la 

fonction qu’il occupe par rapport au verbe de la subordonnée. Examinons les relatives 

suivantes : 

-« Je connais l’homme qui t’a salué » (qui est sujet) 

-« Je connais l’homme que tu as salué » (que COD) 

-« Je connais l’homme à qui tu as parlé » (COI) 

-« Je connais l’homme dont le frère est mort » (Complément de nom) 

-« Je connais l’endroit où tu es allé » (circonstance de lieu) 

Les relatives peuvent être soient « déterminatives », c’est à dire apporter une 

caractéristique au nom. Ainsi, « j’ai vu un homme qui portait un chapeau à plume ». Elles 

peuvent être « explicatives », souvent encadrée de deux virgules et indique la cause d’un 

évènement évoqué par la principale. Ainsi, « Le loup, qui avait faim, sortit du bois » (Parce 

qu’il avait faim, le loup sortit du bois). 

 

 

VII. Grammaire et ponctuation 

Mots clés: prosodie, pause, sens 

 

Lorsque l’on parle, notre voix monte, descend ; parfois elle fait une pause plus ou 

moins longue, plus ou moins marquée. Ces variations peuvent être liées à un état 

psychologique particulier, colère, joie, exaspération ou peur qui peut effectivement altérer 

parfois le cours tranquille de notre parole. Cependant, ce qui est important en matière 

d’étude de la langue, ce qui doit toujours retenir prioritairement votre attention ce sont les 

faits grammaticaux porteurs de sens : ceux qui ont une forme suffisamment constante et 

une information suffisamment établie pour que leur identification par votre auditeur oriente 

la construction de sa représentation.  

En matière de ponctuation-comme pour les autres questions de grammaire- nous 

nous attacherons donc d’abord aux cas où elle a un effet pertinent sur le sens de la phrase. 

Par exemple, une phrase dont l’intonation est montante traduira, en l’absence de toute 

autre marque, une interrogation ou pour le moins un doute sérieux. Ainsi, « Tu viendras à 

mon anniversaire » peut être un ordre ou un souhait si la courbe est descendante sur la fin 

de la phrase. Cette même phrase devient une interrogation si les deux dernières syllabes 

restent « perchées ». L’écrit dans ce cas là avertit le lecteur par un point d’interrogation. 

Dans un tout autre contexte, la ponctuation peut être décisive pour l’interprétation 
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grammaticale et donc pour la compréhension. Comparons : 

-« Je voyais les églises de Fiesole » signifie que j’étais sur ma terrasse et que je distinguais au 

loin les églises du village de Fiesole. « Fiesole » est le complément du nom « églises ». 

-« Je voyais les églises, de Fiesole ». La rupture introduite ici par la virgule (une pause à l’oral) 

indique que je me trouvais à Fiesole et que depuis ce village, je distinguais des églises de 

Florence. « Fiesole » est un complément circonstanciel de lieu. Dans cet exemple, on pourrait 

d’ailleurs déplacer le groupe « de Fiesole » en tête de phrase pour empêcher tout risque 

d’ambiguïté. 

 

Enfin, la distinction importante entre les fonctions d’attribut et d’épithète d’un adjectif 

ou celle tout aussi essentielle entre une relative déterminative et une relative explicative 

repose entièrement sur la présence ou l’absence de la virgule. Que l’on en juge : 

-« Les enfants qui avaient bu furent malades ». Ceux qui n’avaient pas bu ne le furent pas. 

-« Les enfants, qui avaient bu, furent malades. Tous le furent parce que tous avaient bu.  

-« Les hommes convaincus de trahison furent fusillés ». Seuls ceux dont on avait prouvé la 

trahison furent fusillés. 

-« Les hommes, convaincus de trahison, furent fusillés ». Tous le furent, tous étaient des 

traitres. 

 

Dans tous ces exemples, on voit bien le caractère pertinent de la virgule : à elle seule, 

toutes choses égales par ailleurs, elle change le sens de la phrase. 

 

 

VIII. Concilier rigueur de la progression et pédagogie de la découverte 

L’enseignement de la grammaire a connu les mêmes dérives que celui de la lecture : le 

renoncement à respecter une progression rigoureuse dans l’espoir illusoire de faire de la 

rencontre des textes le déclencheur de l’observation et de l’analyse des mécanismes de la 

langue. 

• De même que l’enseignement de la lecture exige que l’on fasse découvrir à l’élève les 

relations grapho-phonologiques dans un ordre précis, défini par des critères de fréquence et 

de complexité croissantes, de même, l’enseignement de la grammaire impose que l’on fasse 

analyser les règles d’organisation de la langue en les hiérarchisant selon leur degré de 

complexité et de fréquence. Dans un cas comme dans l’autre, on ne doit surtout pas sacrifier 
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inconsidérément la progression rigoureuse, seule garante d’un apprentissage efficace, et 

abandonner l’articulation logique de l’apprentissage au profit de la rencontre aléatoire de 

textes. L’étude réfléchie de la grammaire ne saurait être annexée à la fréquentation 

occasionnelle d’un texte de lecture. Elle répond à une logique interne qui permet de décrire 

le système en allant du plus simple au plus complexe, du plus fréquent au plus rare. En 

remplaçant la « leçon de grammaire » par une « séquence d’observation réfléchie de la 

langue » liée à la lecture d’un texte, on risque d’induire deux conséquences aussi fâcheuses 

l’une que l’autre : d’une part rompre le fil de la compréhension sensible et imageante du 

texte par une inopportune distanciation, d’autre part ne respecter aucune programmation 

cohérente dans l’étude des faits grammaticaux. En bref, on aura perdu sur les deux tableaux 

: on a affadi le goût du sens et l’on aura émoussé le fil de l’analyse. Les leçons de grammaire 

doivent donc être des « espaces pédagogiques » à part entière chacune construite pour un 

objectif d’analyse spécifique qui s’inscrit dans une programmation logiquement organisée. 

Pour chaque leçon, on présente des phrases propres à mettre en évidence un mécanisme, 

on invite à la manipulation et à la réflexion et on propose enfin des exercices systématiques 

afin de faire maîtriser ce fait grammatical. 

• Progression veut dire « approfondissement progressif », c'est-à-dire analyse d’un même fait 

grammatical niveau de classe après niveau de classe dans ses dimensions de plus en plus 

rares. Ainsi l’identification du « sujet » en CE2 pourra être fondée sur l’idée « qu’il est le 

responsable d’une action » ; cette vérité certes provisoire, certes incomplète sera précisée 

en CM1 et en CM2 par le recours à des critères plus formels de distribution et de 

compatibilités puis par son rôle particulier avec les verbes d’état, pour ouvrir enfin à l’étude 

de la voix passive et de la dissociation entre type de fonction et contenu de la fonction. 

• Attention ! Ce n’est pas parce que nous préconisons de respecter une programmation 

logique des leçons de grammaire que nous repoussons le choix pédagogique de 

l’observation, de la manipulation et de la réflexion. Loin de nous l’idée qu’une leçon de 

grammaire se réduirait à asséner une règle et à l’illustrer par des exemples. Nous voulons 

que les élèves découvrent l’organisation des phrases, la fonction des mots, leur 

catégorisation… ; nous disons bien « découvrent» et pas simplement « apprennent ». Nous 

voulons certes, un apprentissage qui suive une progression logique allant du plus simple au 

plus complexe et du plus fréquent au plus rare. Mais dans le cadre de cette progression 
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soigneusement définie, chaque leçon de grammaire s’articulera sur l’observation de phrases 

précisément choisies pour lui permettre de découvrir, par la manipulation et la réflexion, le 

fait grammatical que l’on a décidé d’étudier. Une leçon de grammaire doit être conduite 

dans l’esprit des « leçons de choses » ; c’est-à-dire que l’on présentera à l’attention des 

élèves un corpus de phrases précisément choisies pour induire des hypothèses sur le 

fonctionnement d’un mécanisme singulier. Dans la même logique que « la main à la pâte » 

pour les sciences on manipulera, on se questionnera, on proposera des explications 

provisoires qui constitueront une première étape d’analyse. Cette démarche au cours de 

laquelle chaque élève apporte sa pierre à la réflexion ne peut être fructueuse que si les 

corpus de phrases proposé a été intentionnellement fabriqué pour orienter l’observation, 

suggérer la manipulation, amener à une conclusion, à l’avance programmée. Dans tous les 

cas, le moteur de la démarche de découverte est la conscience claire que lorsqu’une phrase 

change dans son organisation, c’est le monde qui change et que bien évidemment lorsque 

le monde change c’est la phrase qui change. A l’expérimentation de démontrer quels 

changements linguistiques déclenchent les changements dans l’image mentale. 

 

 


